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ANNEXE 3 
 

Consignes de sécurité à l’attention des usagers du Campus du Mirail  
 
Le PC Sécurité de l’université Toulouse – Jean Jaurès est ouvert 24h/24 – 7jours/7. Il se trouve dans le bâtiment  
« La Fabrique », situé à l’entrée du campus côté station de métro. 
 
Cas n°1 : Vous découvrez un début d’incendie, des fumées ou une odeur anormale de brûlé 

• Appelez le PC Sécurité au 05.61.50.47.81 
• Evacuez vers le point de rassemblement de votre bâtiment 

 

Cas n°2 : L’alarme incendie se déclenche : 
Evacuez vers le point de rassemblement de votre bâtiment en respectant les consignes suivantes :  

▪ Fermer les portes et les fenêtres correctement ; 
▪ Ne pas chercher à récupérer vos effets personnels ni votre véhicule ; 
▪ Ne pas utiliser les ascenseurs ; 
▪ En cas de fumée, se baisser, l’air frais se trouve au niveau du sol ; 
▪ Signaler aux secours toute personne susceptible d’être restée dans les locaux ; 
▪ Ne pas bouger du point de rassemblement tant que l’autorisation n’a pas été donnée ; 
▪ Laisser libre les voies d’accès pour les engins de secours. 

 
Rappel : il est impossible de faire la différence entre un exercice d’évacuation et un incendie réel ; vous devez 
immédiatement évacuer dès le signal sonore, les minutes sont précieuses ! 
 
De manière préventive : 

-  Il est interdit de fumer à l’intérieur des locaux et sous les coursives du Candilis.  
  Si vous devez fumer, utilisez les patios découverts.  

- Les portes des couloirs de circulations ne doivent pas être bloquées par du mobilier ; il s’agit de 
     portes coupe-feu qui se déclenchent sur l’alarme incendie. Elles permettent l’isolement des zones 
     les unes par rapport aux autres. 

- Les issues de secours et les couloirs doivent rester libres de tout encombrement ; 
- N’entravez pas l’accès des engins de secours sur le site. Stationnez-vous sur les places de parking 

     prévues à cet effet. 
 
Cas n°3 : Vous êtes témoin d’un accident (blessure, chute, malaise, …) ou d’un incident (agression, vol, …) 

▪  Appelez le PC Sécurité au 05.61.50.47.81 
▪  Si vous êtes secouriste : examiner et secourir la victime.  

Dans le cas contraire, ne pas déplacer la victime, ne pas lui donner à boire et attendre avec elle les secours.  
 
Cas n°4 : Vous êtes victime d’un accident ou d’un incident (agression, vol, …) 

▪ Appelez le PC Sécurité au 05.61.50.47.81 
 
Autres 

▪ Ne pas stationner sur les places réservées aux handicapés ; 
▪ Ne pas stationner devant les bornes incendie, les accès pompiers et les locaux techniques. 

 
Le Code de la route s’applique également sur le campus. 
La vitesse est limitée à 20 km/h. 
Il est interdit de circuler sous les coursives des bâtiments dits « Candilis » (sauf véhicules de service). 
 
En cas d’agression ou d’incendie, vous pouvez utiliser un déclencheur manuel pour alerter les secours. Il devra être 
confirmé dès que possible par un appel au PC Sécurité au 05.61.50.47.81. 
 

 

  

Ceci est le panneau d’un 

point de rassemblement  

 

 
 


